
M I R  J A N  A Z I V O J I N O V I C

SUR LES ECCLESIASTIQUES D’APRES 
LES DOCUMENTS ATHONITES

D’apres les documents disponibles, les ecclesiastiques (ekklesiastikoi), 
dans les actes serbes er ’ko vn ic i — pretres et officiers de 1’ eglise de la Mese et 
des eglises conventuelles — , n ’apparaissent comme signataires d’actes du 
Prötaton, ä la difference des economes, des ecclesiarques ou des epiteretes,1 
qu’ä partir du XlVeme siecle. Ceci pourrait indiquer qu’ils n ’etaient jusque lä 
nullement impliques dans la gestion des affaires administratives de l ’Athos, 
d’ou le caractere tres rare et succinct des donnees les concernant. Nous 
essaierons ici, sur la base de toutes les mentions et signatures de titulaires de 
cette fonction, ainsi qu’ä l ’observation des donnees sur leurs cellules et vignes 
ä Karyes, de revenir sur leur apparition, d’etablir la place qu’ils occupaient 
dans la hierarchie des officiers du Prötaton et dans les assemblees 
conventuelles, ainsi que les täches qui leur etaient imparties.

Les ecclesiastiques de l’eglise du protaton

Les ecclesiastiques du Prötaton sont des moines et hieromoines que les 
«monasteres de la Sainte Montagne, comme cela est l ’usage, envoient ä la 
Laure de Karyes» est-il precise dans un acte de juin 1377.2 II est done question 
d’une pratique tres ancienne — ä savoir l ’obligation faite aux monasteres les 
plus riches, done ä ceux pouvant en supporter la charge, d’entretenir un 
ecclesiastique ä Karyes.3 La plus ancienne donnee attestant cette pratique 
figure dans un acte du prötos Paul de juillet 1089 qui, statuant sur les droits et 
la position du monastere renove de Xenophon dans la hierarchie des

1 Cf. A rchives de l ’A thos VII: Actes du P rötaton , ed. dipl. par Denise Papachryssanthou, 
Paris 1975, 153— 161; cit. Prötaton.

2 A rchives de l ’A thos II2 : Actes de K utlum us , ed. dipl. par P. Lem erle, Paris 1988, no 35,1. 
33— 35: ...και πάντω ν τώι> τ ιμ ίω ν  εκκλησιαστικώ ν τώ ν те ίερομονάχω ν και μοναχώ ν ους 
αί α γ ια ι τοΰ άγίου  δρους μονα'ι ε ις  τη ν  λαύραν τα ύ τη ν  ώ ς έθος έξαποστελουσ ι.

3 C onclusion dejä avancee par D. Papachyssanthou, P rotaton , 123.
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monasteres athonites, a enjoint ce monastere «de deleguer un pretre timide 
aupres de l’eglise de la Mese, qui ne perturbera nullement la vie des 
anciens» (Έ χειν  οφείλεις καί κληρικόν ενα έν τή εκκλησία τής 
Μέσεως εύλαβή, του μη προσφέρειν σκάνδαλα τό ίς γέρουσι).4 Le fait 
que Xenophon, ä la suite de sa restauration entreprise dans les demieres 
annees de la huitieme decennie du Xleme siecle par le grand drongaire 
Stephanos, alors moine Symeon, s’etait eleve, de modeste etablissement qu’il 
etait, au rang des grands monasteres athonites ressort, d’apres ce document, 
de la place (καθέδρα) que son higoumene occupait au Conseil du protos, ainsi 
que de la stalle correspondant lui revenant dans l ’eglise de la Mese ou il se 
tenait avec ses moines.5

Si, comme nous le verrons dans la suite plus loin, d ’autres monasteres du 
rang de Xenophon, tels que Docheiariou, Philotheou, St-Panteleemon, 
Xeropotamou ou Esphigmenou, envoyaient, eux aussi, un ecclesiastique a 
Karyes, cela etait le cas, dejä auparavant, pour les monasteres les plus grands 
et les plus riches — la Grande Lavra, Vatopedi, Iviron et Chilandar. Bien que 
la premiere donnee connue rapportant que sur les 12 ecclesiastiques de 
l ’eglise du Protaton, 4 etaient envoyes par les plus grands monasteres, alors 
que les 8 autres venaient des autres monasteres, ne date que du XVeme 
siecle,6 nous considerons que ces monasteres etaient tenus ä cette obligation 
depuis une epoque bien anterieure, certains depuis leur fondation, d’autres 
depuis leur renovation, etc. II convient, en effet, d ’avoir en vu le caractere 
conservateur de l ’Athos s’agissant des usages, et en particulier des typ ika, et 
la valeur durable que s’y voyait conferer toute decision portee par des 
documents officiels. En tout etat de cause, le ke llio n  ä Karyes, ainsi que la 
vigne voisine, qu’un monastere recevait du Protaton pour assurer le sejour et 
les besoins de 1’ecclesiastique delegue aupres de l ’eglise de la Mese, 
devenaient sa propriete durable, comme cela etait le cas pour tout autre bien 
concede ou offert, tant ä l ’Athos qu’en dehors de la presqu’ile.7 Toutefois, 
lorsque ces ke llia  d ’ecclesiastiques venaient ä tomber en delabrement, soit a 
la suite de leurs devastations par les pirates turcs, ä cause, semble-t-il, de la 
facilite d’acces ä Karyes, ou en raison des difficultes auxquelles etaient 
confrontes leurs monasteres, on note que les moines demandaient au Protaton 
la permission de les renouveler. Ceci ressort, entre autres, assez clairement 
des exemples relatifs aux ke llia  de Docheiariou et de Xeropotamou.

4 A rchives de 1’A thosX V : Actes de Xenophon, ed. dipl. par Denise Papachryssanthou, Paris 
1986 ,no  1,1. 181— 182; cit. Xenophon.

5 L ’higoum ene de X enophon devait sieger ä cöte de l ’higoum ene du m onastere des 
A m alfenön, et, en cas d ’absence de ce dernier, ä cöte de l’higoum ene de V a to p e d i: Xenophon, 
no 1,1. 175— 178.

6 Ph. M eyer, D ie H aupturkunden fi ir  die G eschichte der A thosklöster, Leipzig 1894, p. 198, 
1. 10— 14; cit. M eyer, H aupturkunden. Le texte coimu com m e Ν όμος καί. Τ ύπος, etabli vers la 
fin du X V е siecle dans le bu t de renforcer la position tres affaiblie du prötos (cf. D ionysia 
P apach ryssan thou ,‘Ο Αθωνικός μ ονα χισμ ός, α ρ χές  και οργάνωση, A thenes 1992, 315, n. 
127; cit. Papachryssanthou, Μ οναχισμ ός, trad. D. Papahrisantu, Atonsko monastvo. P oceci i 
organizacija, Beograd 2003, 231, n. 127; cit. Papahrisantu, M onastvo ), de sorte que nous 
n ’avons aucune raison de douter de l ’exactitude des donnees concem ant les ecclesiastiques.

7 L ’opinion dejä exposee par D. V am vakas, N ote sur l'ancien m onastere A thonite de  
Kaproulis, Byzantion 50/2, 1980, 627.
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Victime des frequentes incursions des Agarenes, le ke llio n  de 
Docheiariou, situe ä l ’interieur du hathism a  de Karyes, est tombe en ruines 
dans la seconde moitie du XlVeme siecle, raison pour laquelle ce monastere a 
«neglige l’envoi, comme cela etait l ’usage, d’un ecclesiastique» (...ήμέλει 
έξαποστέλλειν ώς έθός εκκλησιαστικόν) pour l ’eglise du Prötaton.8 
Constatant cette situation, ainsi que le fait que Docheiariou n ’avait pas recu 
de vigne pour 1’ecclesiastique (. ..ούδε άμπέλιον έλαχεν έχειν τό τής 
τοιαύτης μονής εκκλησιαστικόν) le moine Iöasaph a decide d’affecter pour 
les besoins de 1’ecclesiastique de Docheiariou un ke llio n  qu’il a fait construire 
ä ses propres frais, ainsi que la vigne qu’il avait lui-meme plantee.9 Ayant 
accepte la requete de Iöasaph, ainsi que celle, portant sur la meme affaire, que 
lui avaient adressee les moines de Docheiariou, le prötos Charitön a remis, en 
juillet 1378, le dit ke llio n  et la vigne sise ä proximite de ce dernier (τό ... 
κελλίον καί τό σχεδίως ρηθέν άμπέλιον) ä Docheiariou ötant ainsi ä ce 
monastere la possibilite d ’invoquer l ’absence d’habitation pour justifier le 
non envoi d’un ecclesiastique ä Karyes.10 L’acte du prötos Charitön stipule 
que la vigne en question est plantee ä proximite du ke llion  de l ’ecclesiarque et 
du ke llio n  de Kaproulle.11 Ce demier semble pouvoir etre identifie avec 
l’actuel konaki de Simonopetra ä Karyes, lui-meme voisin de Saint-Etienne, 
l’actuel konaki de Dionysiou.12 Lorsque Docheiariou s’est retrouve deserte 
durant plusieurs annees au debut du XVeme siecle13 son ekklesiastikon ke llion  
sis au Prötaton a connu une nouvelle periode de delabrement. En 
consequence, les moines de ce monastere ont demande en 1514 le droit de le 
renouveler.14 Apres que le prötos et les anciens ont soigneusement examine 
cette demande ils ont affecte ä Docheiariou un emplacement situe entre 
Vekklesiatikon ke llio n  de Philotheou et celui du monastere des Russes.15 
Outre le prötos Joseph, trois representants de Philotheou et autant du 
monastere des Russes, l ’acte delivre mentionne egalement les representants 
des petits monasteres voisins (έκ τών γειτόνων), de Makrou et de Kaproulle, 
qui, avec les autres representants reunis ä l ’occasion, ont etabli les fondations 
du ke llion .

Une donnee nous informant sur la restauration du ke llion  ecclesiastique de 
Xeropotamou ä Karyes date, eile aussi, du XVIeme siecle. Nous у apprenons 
qu’en juillet 1539 s’est tenue une grande assemblee des Hagiorites au retour 
de l ’ancien prötos Eustratios qui ramenait de Moldo-Valachie des subsides

8 A rchives de l ’A thos X III : Actes de D ocheiariou , ed. dipl. par N. O ikonom ides, Paris 
1984, no 46,1. 1— 4; cit. D ocheiariou.

9 Ibid. 1. 4— 13.
10 Ibid. 1. 15— 19.
11 Ibid. 1. 13— 14.
12 V am vakas, loc. cit.
13 Cf. Ch. K tenas, ‘Ο πρώ τος τοΰ ‘Αγ. ’Ό ρους ’Ά θω  και ή «Μ εγάλη Μ έση» ή 

«Σύυαξις» , ΕΕΒΣ 6, 1929, 279.
14 Ibid. no 29,1. 1— 3.
15 Ibid. 1. 3— 6: ...κ α ι δη έπερω τή σ α ς του τ ε  πρώτου και το ύ ς γ έρ ο υ τα ς το ύ ς έ π ’ 

ακριβώς έπ ισ τά υ τα ς  του τόπου έπέδε ιξα υ  αύτη  του τόπου  τό  άυαμ εταξύ  τό  κελλίου 
τό  εκκλησιαστικού του Φιλοθέου τό  μουαστήριου και τό  εκκλησιαστικού τό  κελλίου τώυ 
'Ρωσώυ.
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destines ä tous les monasteres et aux k e llia .16 Lors de cette reunion, ä laquelle 
participaient outre le prötos Gabriel, les higoumenes, prohigoumenes et 
g iro n te s  d ’une vingtaine de monasteres athonites, il semble qu’a ete tout 
d’abord aborde un probleme concernant les ecclesiastiques de l ’eglise du 
Prötaton (άνάφεραν περ'ι εκκλησιαστικών τή εκκλησίας του προτάτω).17 
Les representants de Xeropotamou, le prohigoumene Germanos et le g irö n  
Christophoros, ont ensuite expose que leur monastere ne possedait aucun 
ke llio n  pour leur ecclesiastique (...δτι κελλίον εκκλησιαστικόν ούδέν 
εχωμεν). II leur a ete repondu qu’il serait precede ä l ’erection d ’un kellion et 
qu’ils pourraient /alors/ у detacher un ecclesiastique (όκοδομήσεται то 
κελλίον και βάλετε εκκλησιαστικόν). II ne s’agissait en fait que de la 
restauration d’un ke llio n  ekklesiastikon  comme cela ressort de la suite du 
texte ou il est dit que l ’etablissement en question se trouvait «entre le ke llion  
ekklesiastikon  de Philotheou et celui d’Esphigmenou, comme cela a ete 
atteste par tous».18 C’est done ce ke llio n , situe derriere l ’autel de la grande 
eglise, que les moines de Xeropotamou ont obtenu le droit d’eriger au meme 
endroit (άττό του νυν νά εχουσι άδιαν οί Ξιροποταμινόί νά οκοδομίσωσι 
τό εαυτόν κελλίον άναμέσα τό Φιλοθε'ΐτικον και του Έσφιγμένου 
όπίσω του βίματος τής μεγάλης εκκλησίας).19

Les vignes que possedaient les monasteres ä Karyes ont partage le destin 
des ke llia  ekklesiastika. Nous exposerons ici le cas de la vigne de Xenophon. 
Dans son acte de juillet 1089, faisant immediatement suite ä son injonction a 
Xenophon d ’envoyer «un clerc timide» pour l ’eglise de la Mese, le protos 
Paul precise que ce monastere doit posseder une vigne de 2 modioi dans les 
environs du Siege de Karyes pour subvenir ä l ’entretien du «ke llio te  timide» 
(...κυβερνήσεως χάριν του εύβλαβοΰς κελλιώτου) et qu’excepte cette 
vigne il ne doit jamais у acquerir une autre vigne.20 Nous pensons que cette 
vigne etait destinee au clerc qui sejoumait ä Karyes en tant que ke llio te .11 
Toutefois, du fait de la negligence des moines, la vigne que Xenophon 
«possedait depuis de nombreuses annees» au Siege de Karyes (προ χρόνων 
πολλών άμπέλιον έκέκτητο έν τώ τή Μέσεως τόπω) a progressivement 
deperi, de sorte qu’au debut du XlVeme siecle, il n ’etait plus possible de 
determiner avec precision l ’endroit ou eile avait ete plantee. De fait, 
l ’higoumene de Xenophon, l ’hieromoine Barlaam, a demande avec

16 A cte inedit, photo: College de France: ήφερε ψ ηχικόν ... άσπρα και έδ ιεμέρο ισαν 
αύτά  ε ις  δλα τά  μοναστήρια  και τά  κελλία. Je tiens ä rem ercier m a collegue V assiliki 
K ravari qui m ’a facilite 1’acces ä ce docum ent. II est dejä coim u de J. Bom paire, A ctes du 
Congres international d 'etudes byzantines II. O chrid 10— 16. Septem bre 1961, Beograd 1964, 
539 et de P. N asturel, L e  M ont A thos et les Roum ains, Rom a 1986, 298— 299.

17 Le texte est ici partiellem ent illisible. II est question d ’une obligation de donation, 
peut-etre de versem ent d ’une certaine somme d ’argent, aux ecclesiastiques de l ’eglise du 
Prötaton, faite aux m onasteres en vertu d ’une decision ecrite.

18 Ibid: ...τό Se τό  κελλίον αύτόν εκκλησιαστικόν ή τον  άναμέσα τό  Φ ιλοθε'ΐτικον τό 
εκκλησιαστικόν και του Ε σφ ιγμένου , ώζ έμαρτυρ ίθει υπό πάντω ν.

19 Ibid.
20X enophon, no 1,1. 181— 184: . . .έ χ ε ιν  δέ μόνον και τον  δ ιμ οδ ίεον  άμπελώ να έν τη 

τ η ς  Μ έσεω ς περ ιοχή ...
21 V. au-dessus e t n. 4.
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insistance, avant mai 1316, au prötos Isaac que fut accordee ä son monastere 
une vigne d’une superficie egale, prise parmi celles de la Mese, ou un terrain 
en friche situe ä peu pres au meme endroit.22 Qu’il est bien ici question de la 
vigne obtenue par l ’acte de 1089 ressort du fait que Barlaam a alors presente 
un acte du feu prötos Paul dans lequel sont consignees en detail toutes les 
possessions de Xenophon, у compris cette vigne.23 En consequence, le prötos 
avec son Conseil cede ä Xenophon, en mai 1316, une terre en friche de 2 
modioi, sise pres des vignes de la Mese, pour que les moines de ce monastere 
у plantent une nouvelle vigne, ä la place de l ’ancienne, et qu’ils la possedent 
sans entraves ni charge (...ώστε φυτεΰσαι αύτήν καί αντί τοΰ παλαιού 
άνεγεΐραι καί διά πάντως νέμεσθαι άκωλύτως), car il est considere, en 
vertu de l ’acte du prötos Paul, qu’ on restitue au monastere une terre lui 
appartenant et, meme si cette terre etait estimee comme appartenant ä la 
Mese, les moines ne seront soumis ä aucune redevance,24 vraisemblablement 
en raison de la necessite d ’entretenir le clerc de Xenophon rattache ä l ’eglise 
de la laure de Karyes.

Avec le temps, le ke llio n  dans lequel vivait un ecclesiastique, et la vigne 
qui lui est rattachee ont fini par etre designes par l ’epithete ekklesastikon. 
Toutefois, alors que nous trouvons un premier αηιρέΐίοη ekklesiastikon, dejä 
en juillet 1378, dans 1’ acte du prötos Dorothee,25 s’agissant des ke llia  cette 
qualification, ä notre connaissance, n ’apparait pas avant le XVIeme siecle, 
ä savoir deux actes dates de 1514 et 1539. Les ke llia  ä Karyes de 
plusieurs monasteres — Docheiariou, Philotheou, St-Panteleemön (des 
Russes), Xeropotamou et Esphigmenou, у sont, en l ’occurrence, regu- 
lierement qualifies d ' ekklesiastika.26 Nous pouvons egalement у ajouter 
un acte de 1561/1562 faisant etat de VEkklesiastikon ke llio n  de Lavra 
ä Karyes.27

L ’entretien des ecclesiastiques. — Outre une certaine somme d’argent 
que les monasteres du Mont Athos etaient, peut-etre, tenus de verser pour 
l’entretien des ecclesiastiques de l ’eglise du Prötaton,28 ils subvenaient 
egalement ä leurs besoins en leur fournissant une certaine quantite de denrees, 
ä l ’exclusion du vin. Cette exception ressort du fait que le vin ne figure pas au 
nombre des denrees que les ecclesiastiques recevaient chaque mois, d’apres le 
document de la fin du XVeme siecle, de leurs monasteres : une mesure de

22 Ibid, no 11,1. 1— 5. Sur Barlaam , qui etait l ’higoum ene de X enophon de 1312 ä 1325, cf. 
Ibid, 47.

23 Ibid, no 11, 5— 10: ...ύπ εδε ίκ νυ  γά ρ  και γρά μ μ α  ή μ ΐν  ε ις  τη ν  τ η ς  άληθείας 
π α ρ ά σ τα σ η ’ τοΰ μακαρίτου εκείνου καί όσιω τάτου πρώτου κυροΰ Παύλου, έν ώ ε ίσ ι 
π ά ντα  τά  τ η ς  μονής έμ π ερ ιε ιλη μ μ ένα  λεπτομερώ ς καί αυτό δη μ ετά  τώ ν άλλων τό 
ρηθέν δ ιμ οδ ια ΐον  άμπέλιον .

24 Ibid, 1. 10 sqq.
25 D ocheiariou , no 46,1. 12— 13..
26 V. au-dessus e in . 14, 15 et 18.
27 D ’apres Papachryssanthou, ‘Αθωνικός μ ο να χ ισ μ ό ς, p. 316, n. 127 ; trad. Papahrisantu, 

A tonsko m onastvo , p. 231, n. 127. Cf. Lavra  / , App. II, 1. 78: έτερον κελλίον τό 
Ε κκλη σιασ τικόν (τό εν τό ς  τώ ν Καρυών κοιμητήριον).

28 V. au-dessus, η. 17.
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farine et une remise d’huile, ainsi que de la cire et de l ’encens.29 Qui plus est, 
la formule ekklesiastikon a m p ilio n  montre que cette vigne etait rattachee ä 
1’ecclesiastique qui en recevait le vin necessaire pour la celebration de la 
liturgie.

Les ecclesiastiques du X lV em e siecle. — Nous connaissons uniquement 
trois ecclesiastiques figurant comme signataires d’actes du prötos et de son 
Conseil aux cötes d’autres officiers du Prötaton, proches d’eux par leur rang 
et leurs fonctions, ainsi que de representants d’etablissements situes pour la 
plupart dans les environs de Karyes. II у est question de la concession ä 
certains monasteres athonites de biens sis le plus souvent ä Karyes (1316, 
1366, 1375) et, pour un quatrieme acte, de la confirmation de Г ach at d’un tel 
bien ä Karyes (1377). Le p ic h e u r  Meletios est tout d’abord l ’avant demier 
signataire de l ’acte dejä mentionne du prötos Isaac de mai 1316.30 II est 
significatif que ce Meletios, premier ecclesiastique connu, «surement de 
l ’eglise de Karyes»,31 portant ce titre, ne mentionne pas qu’il est officier de 
Karyes, ä la difference de l’ecclesiarque,32 de 1’epistemonarque33 et du 
paraecclesiarque,34 egalement signataires de ce document.

Le second de ces ecclesiastiques, le moine Iöv, signe en dernier un acte du 
prötos Dorothee et des g0rontes, qui rattache au monastere des Russes, en 
janvier 1366, le ke llio n  du papas Komelios avec son olivaie.35 Ce Iöv semble 
avoir ete amene au Prötaton par le prötos serbe Dorothee, comme son homme 
de confiance, de sorte qu’il у apparait comme le c r ’k o v n ik p rö to v , apres les

29 M eyer, H aupturkunden, p. 198, 1. 14— 16 ; sur ce docum ent, v. ci-dessus, n. 6. Sur la 
m esure (m ouzourion, m azourion ), cf. E. Schilbach, Byzantinische M etrologie, M ünchen, 1970, 
139.

30 Xenophon, no 11, 1. 28: f  Μ ελ έτ ιο ς αμαρτω λός και εκκλησιασ τικός και αύτός 
υπέγραψ α f

31 Cf. Rem arque dejä faite par D. Papachryssanthou : Xenophon, p. 117. Sont 
egalem ent signataires l ’epiterete Kallistos en janv ier 1375 et les deux anciens epiteretes 
Iöakeim  et Kallistos en ju ille t 1377, qui ne precisent pas etre officiers de Karyes (v. au-dessous, 
n. 42, 45).

32X enophon, no  11 ,1 .25 : ...N iphon  ecclesiarque τ η ς  σ εβ α σ μ ία ς μ εγά λ η ς λαύρας τώπ 
Καρεώτ signe apres le prötos Isaac, l ’higoum ene d ’A lypiou et les proistam enoi de Rabdouchou 
et de Rabda (X enophon, no 11,1. 19-24). Sur l’em placem ent de Rabdouchou dans la region de 
Karyes, cf. A rchives de l ’A thos X V II, A ctes du Pantocrator, ed. dipl. par V assiliki Kravari, 
Paris 1991, 29-30. L ’etablissem ent de Rabda “ etait situe ä proxim ite de K aryes ” , cf. Archives 
de l ’A thos X IV , A ctes d 'Iviron I, ed. dipl. par J. Lefort et al., Paris 1995, 204.

33 Ibid, 1. 27: H ilariön ... epistem onarque de la grande laure de Karyes signe entre 
l ’higoum ene de X ystre (1. 26), dont la signature suit celle de l ’ecclesiarque (v. au-dessus, n. 32); 
H ilariön est le seul epistem onarque portant ce titre connu dans les dossiers des m onasteres 
athonites. A ttendu que “ les fonctions de Vepistem onarches etant ailleurs com parables ä celles 
de l’officier qu’on appelle ä l ’A thos l ’epiterete, —  Papachryssanthou se dem ande —  si 
H ilariön, qui signe en 1316 avec ce titre, n ’est pas un epiterete qui voulut user d ’un term e moms 
banal ” (cf. P rötaton, 150). Le monydrion  de Xystre est identique ä l ’actuel Serai de Karyes, cf. 
A rchives de l’A thos IX, Actes de Kastam onitou, ed. dipl. p a rN . O ikonom ides, Paris 1978, 47; 
cit. Iviron I.

34 Ibid, 29: N aucratios ... paraecclesiarque  de K aryes signe le dem ier, c.-ä-d. apres 
l ’ecclesiastique (v. au-dessus, n. 30); il est aussi le seul officier de Karyes, portant ce titre, connu 
dans les dossiers athonites, cf. Xenophon, 117.

35 A rchives de l ’A thos XII, Actes de Saint-Panteleem ön, ed. dipl. par P. Lem erle et al., Paris 
1982, no 14,1. 25: f  Iw к л\ома\' црьковникь прю товь f ;  cit. Pantelemön.
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signatures des higoumenes de trois petits monasteres et de trois officiers du 
Prötaton, ä savoir l ’ecclesiarque,36 l ’epiterete37 et le domestique du choeur 
droit.38

Finalement, le moine Damianos, ecclesiastique de Chilandar, est le 
dernier signataire39 de l ’acte par lequel le prötos Gerasimos avec son Conseil 
cede en janvier 1375, de lac on irrevocable, le ke llion  Plakas ä Chilandar.40 
Excepte Damianos, parmi les autres officiers du Prötaton, ce document a ete 
signe par l ’ecclesiarque41 et l ’epiterete.42 Deux ans plus tard, en juillet 1377, 
ce meme Damianos signe en dernier, en tant qu’hieromoine et ecclesiastique 
de Chilandar, un acte par lequel l ’hieromoine Daniel legue un des etages de 
son kellion ä Karyes au Prötaton alors qu’il vend le second ä Chilandar.43 
Outre par le prötos Charitön, cet acte de donation et de vente a ete homologue 
par les signatures des higoumenes de deux petits monasteres44 et, 
parmi les officiers du Prötaton, des deux anciens epiteretes,45 du grand

36 Ibid, 1. 18: L ’hierom oine K yrillos ... ecclesiarque de Karyes, signe le prem ier apres le 
prötos.

37 Ibid, 1. 20 : L ’hierom oine Ioaim ikios ... epiterete de la Sainte M ontagne, signe apres le 
m oine Theophilos Plakas (1.19), dont la signature suit prem iere celle de l ’ecclesiarque; 
Papachryssanthou (M onacism os, 411, n. 318; 413, n. 326; trad. M onastvo , 302, n. 318; 303, 
n. 326) rem arque que ce Theophilos Plakas signe parfois o ' pote. Plaka/j e t attire 1’attention sur 
le fait q u ’entre 1347 et 1377 un Theophilos ou plisieurs m oines portant ce m em e nom  signent 
vingtaine de document.

38 Ibid, 1. 23: Le m oine Iakobos .... dom estikos du coeur droit, officier «charge de la 
fonction ecclesiastique dans l ’eglise du Prötaton», cf. Panteleem ön , 113. II a pose sa signature 
parm i les sigantures des higoum enes de Pseudaki, de Chana (1. 21, 22) et celle de l’higoum ene 
de Stephanou (1.24), petits etablissem ents dont l ’em placem ent devait plus ou m om s se trouver 
dans les environs de Karyes.

39 Petit, C hilandar, no 156, 1. 50: f  Δ α μ ια νός μονα χός και εκκλησιαστικός τοΰ 
Χιλα νταριού.

40 Les signatures du m oine Theophilos Plakas (1. 44), venant apres celle du prötos et de 
l ’ecclesiarque-a, plutöt inattendues sur ce docum ent, ainsi que sur l ’acte de ju ille t 1377 
(v. au-dessous, n. 44), revelent qu ’il etait tres certainem ent un personnage influent et respecte au 
Prötaton. En l ’occurrence tres rares sont «exem ples de representants de couvents dependants qui 
signent des actes etablis au Prötaton»: X enophon , no 18,1. 57 et cf. Ibid, 9, n. 7.

41 Ib id , 1. 43: L ’hierom oine Kyrillos, ecclesiarque de Karyes, signe le prem ier apres le 
prötos.

42 Ibid, 1. 47: L ’epiterete Kallistos signe apres les m oines Theophilos-a (v. au-dessus, n. 37, 
40), Iöannikios (1. 45; qui est n ’est pas coim u d ’ailleurs) et Iönas K om atas (1. 46), que nous 
supposont etre representant du m onastere du m em e nom  (sur le nom  Kom m atas, cf. P rötaton , 
p. 158, n. 445), et avant l ’hierom oine M enas, scribe de cet acte (1. 48-49), et l ’ecclesiastique, 
dem ier signataire (v. au-dessus, n. 39).

43 Chil. Suppl., no 9, 1. 38-39: f  ‘Ο ε λ ά χ ισ τ ο ς  έν ίερ ο μ ο ν ά χο ις  Δ α μ ια νός και 
εκκλησιασ τικός τ ή ς  σεβ α σ μ ία ς βασ ιλ ικής μονής τοΰ Χ ελανταρίου f

44 Le m oine Theophilos Plakas (1. 31, v. au-dessus, n. 42) signe le prem ier apres le prötos 
Charitön, m etropolite d ’O ungrovlachie (1. 30). Les higoum enes de Chairontos e t de 
M akrogene/M akrygene (1. 34— 35) signent apres les deux anciens epitereretes et avant le scribe 
de cet acte l ’hierom oine M atthaios (1. 36— 37). Le m onastere de Chairontos etait lim itrophe 
d ’A rm eniou ä X erokastron (cf. Iviron  / , p. 231). Sur l ’em placem ent de M akrygene pres de la 
route publique en direction de Karyes, cf. A rchives de l ’A thos XXI: Actes de Vatopedi / ,  des 
origines a 1329 , ed. dipl. par J. Bom paire e ta l.,  Paris 2001, 26— 27 e tn . 29; cit. Vatopedi I.

45 Ibid, 1. 32-33: les m oines Iöakeim  e t Kallistos, anciens epiteretes (sur ceux-ci, cf. 
P rötaton , 158) signent apres Theophilos Plakas (v. au-dessus et n. 44).
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econome46 et de 1’ecclesiastique mentionne. Compte tenu qu’aucun de ces 
deux documents n ’exigeait la signature du representant de Chilandar, 
etablissement у apparaissant en tant que partie ä laquelle ils sont adresses, 
force est d’estimer que Damianos les a signes en tant qu’officier du Prötaton, 
envoye et entretenu ä Karyes par Chilandar. Qui plus est, les dossiers 
athonites n ’offrent aucun exemple d’ecclesiastique ayant represente son 
monastere.

Ргёяёстсе des ecclesiastiques. — Le bon deroulement du ceremonial 
ecclesiastique exigeait que le personnel de l ’eglise du Prötaton soit au 
complet tout comme le respect de la preseance etablie et de l ’ordre 
d’affectation des sieges aux membres du Conseil du prötos.47 Ainsi, en juillet 
1378, la decision du prötos Charitön d’attribuer un kellion ä 1’ecclesiastique 
de Docheiariou ä Karyes a egalement ete motivee par la volonte de completer 
le personnel de l ’eglise du Prötaton (...'ίνα άττό je  του νυν άναμφιβόλως 
εύρίσκεται ε ις  άπαρτισμόν τής εκκλησίας ήμών).48 De meme, dans 
l ’eglise du Prötaton l ’ordre des stalles (s tas id ia ) des ecclesiastiques de 
certains monasteres correspondait ä celui des sieges (καθέδραι) de leurs 
higoumenes au Conseil du prötos. Cet ordre devait strictement respecter;49 
ceci ressort clairement d’un acte du prötos Dorothee et de son Conseil ayant 
mis un terme, en decembre 1361, ä une vieille quereile qui opposait les 
moines de Docheiariou ä ceux de Xenophon au sujet de leurs stalles dans 
l ’eglise du Prötaton. Les Xenophöntinoi contestaient ä 1’ecclesiastique de 
Docheiariou le droit d’avoir le pas sur le leur et reclamaient une modification 
de preseance. Cette revendication etait fermement rejetee par les Docheiaritai 
qui en appelaient ä une longue habitude et ä la preseance qui leur revenait 
depuis tres longtemps (...τή ς μακρας αύτών και πολυχρονίου νομής και 
συνήθειας).50 Compte tenu que cette quereile allait en s’aggravant, le prötos, 
procedant ä une enquete detaillee, a appris de temoins dignes de foi que dejä 
depuis l ’epoque du prötos Isaac, lequel, ä la demande des Xenophöntinoi, 
s’etait penche sur le meme probleme, 1’ecclesiastique de Docheiariou 
occupait la place qui etait presentement la sienne, c ’est-ä-dire ä l ’epoque de

46 Ibid, 1. 40 : l ’hierom oine D aniel, grand econom e, signe dem ier, ce qui n ’est pas 
surprenant, cf. P rötaton , 153.

47 Le fait que la decision d ’octroyer une stasis et une cathedra  etait de la com petence de 
prötos ressort d ’une doimee concem ant un agros de K alyka ä Karyes. D ’apres un  accord conclu 
entre le m oine M acaire, occupant de cet agros, et l ’higoum ene N icephore de Lavra, ce 
m onastere a obtenu lajouissance de ce bien, ce que le prötos G abriel confinne dans ce docum ent 
date du 20 octobre 1153, en ajou tan tune  clause speciale: «attendu q u ’il/ le  prötos/ a donne ä u n  
tiers, ä titre d ’arrangem ent (οικονομία χά ρ ιν ), la place (σ τά σ ις )  e t le siege (καθέδρα) que le 
m oine installe dans cet agros  possedait dans l ’eglise et au tribunal (έι> τή  εκκλησία καί τω  
κριτηρίω), l ’higoum ene [Nicephore] n i aucun de ses successeurs ne pourra revendiquer ce droit, 
m ais ils devront se contenter de ce qu ’ils ont repu, ä savoir 1’agros avec tous ses privileges et 
dependances, m ais sans la stasis n i la cathedra» (A rchives de l ’A thos V: A ctes de Lavra I, des 
origines ά 1204, ed. dipl. par P. Lem erle et al., Paris 1970, no 62,1. 28— 33).

48 D ocheiariou, no 46,1. 10.
49 Cf. Le D iataxis du fondateur du m onastere de Boreine de 1247 dans Vatopedi I, no 15,1. 

105:01 εκκλησιασ τικοί όφείλουσι κεκτήσθαι τη ν  προσήκουσαν τ ιμ ή ν  έν τε  καθέδραις, 
σ τά σ εσ ι καί φ ιλ ο τ ιμ ία ις) .

50 D ocheiariou, no 37,1. 4.
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Dorothee.51 Le conflit resultait de toute evidence du fait que la preseance entre 
Docheiariou et Xenophon n ’avait jamais ete clairement etablie,52 de sorte que 
des 1316, lorsque l ’higoumene de Xenophon a commence ä signer, et 
respectivement ä sieger, avant celui de Docheiariou, les Xenophöntinoi ont 
egalement demande la place de 1’ecclesiastique de Docheiariou. Le prötos et 
son Conseil, approuvant ce en quoi leurs predecesseurs «avaient correctement 
agi», ont confirme que les ekklesiastiko i des monasteres mentionnes devaient 
garder ä l ’avenir les Stalles qui etaient presentement les leurs, ä savoir que 
celui de Docheiariou devait avoir le pas sur celui de Xenophon et signifiaient 
que les Docheiaritai ne devaient plus etre importunes sur ce point par les 
Xenophöntinoi.53

Les ecclesiastiques des monasteres

Compte tenu que les monasteres athonites etaient tenus d’ envoy er un 
ecclesiastique ä Karyes, des moines assurant une teile fonction devaient faire 
partie de leur confrerie respective. Toutefois, il semble que le terme 
ekk lis ias tikos  n ’etait pas en usage ä l ’Athos aux Xeme et Xleme siecles. II ne 
figure pas non plus dans le Typikon, ni dans V H ypo tipos is  d ’Athanase, le 
fondateur de la Grande Lavra. II nous semble done que c ’est la raison pour 
laquelle le «clerc timide» que Xenophon se voit enjoindre d ’envoyer pour les 
besoins de l ’eglise de la Mese n ’est pas mentionne en tant qu’ecclesiastique.54 
De fait, le devoir de veiller aux besoins de l ’eglise conventuelle, et en 
particulier ä la discipline durant la liturgie, a ete confere par Athanase ä 
V epistemonarches, ä V ep itire tes  et aux deux th y rö ro i,55 A notre connaissance 
le terme ecclesiastique, en serbe e r ’kovn ik, apparait pour la premiere fois dans 
le Typikon  de Chilandar : tout d’abord dans la phrase introductive du chapitre 
13, qui, rappelant le mode de nomination de l ’higoumene, de l ’econome et de 
1’ecclesiarque, designe ce dernier comme le premier er ’kovn ik ;56 puis dans 
une disposition du chapitre 27, qui, revenant sur la remise de vetements et de

51 Ibid, 1. 6— 11: ...ώ ς άττό τοΰ καιρού той ... έκείυου κυρ Ισ α ά κ  πρώτου 
χρ η μ α τίσ α υ το ς  ..., άχρ ι καί υυυί έκεΐσ ε ε ίδέυ α ι καί όράυ καθ’ έκάστηυ του той 
Δ οχειαρ ίου  εκκλησιαστικού ίστάμευου, έυθα καί υΰυ όράτα ι ίσ τά μ ευ ο ς . Sur les rapports 
entre les m oines de X enophon et le prötos Isaac, cf. Xenophon , 20— 22.

52 N. O ikonom ides (Ib idem , 216) a dejä releve cette situation en rappelant qu ’ en 1262 et 
1314 les higoum enes de Docheiariou signent avant ceux de Xenophon, alors que cet ordre est 
inverse par la suite (1316, 1322, 1363).

53 D ocheiariou, no 37,1. 11— 21.
54 V. au-dessus e t n. 4.
55 H ypötyposis d ’Athanase, ed. M eyer, H aupturkunden , 135, 1. 20— 35; cf. Vie de saint 

A thanase I ’A thonite , A nalecta Bollandiana 25 (1906), 37, 1. 9— 28 = J. N oret, Vitae dime 
antiquae Sancti A thanasii A thonitae, CCSG 9, Louvain 1982, 153— 154, 1. 26— 49, ой sont 
egalem ent m entionnes les deux thyröroi, qui ä l ’entree du narthex , surveillent ceux qui ne font 
pas partie du choeur e t s ’enquierent des raisons du retard de certains m oines ou de leur depart 
avant la fin de l ’office. Sur l’epiterete, qui «exerpaitune fonction de surveillance», cf. P rötaton , 
155— 156 et sur l ’epistem onarque, v. ci-dessus, n. 33.

56 H ilandarski tipik. Rukopis CHIL A S  156, prepare par D. Bogdanovic, Beograd 1995,27, 
1. 7— 8 (chap. 13), dans la traduction par erreur le prem ier ecclesiastique a ete traduit par le 
prem ier ecclesiarque (Ib idem , 72); cit. Hil. tipik.
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chaussures aux membres de la confrerie, s’arrete en particulier sur les 
ecclesiastiques: ...et que les c r ’ko vn ic i recoivent abondamment les sandales 
(ka lige ) et, pour la nuit, des vetements de nuit, dans la mesure des possibilites 
du monastere. Et qu’egalement il leur soit remis ä chacun un litre d’huile par 
an pour l ’eclairage de leur cellule. Et qu’ä chacun soit donnee de la laine ä 
raison d ’une toison par an, si necessaire en l ’achetant.57 Ceci se rapportait de 
toute evidence aux ecclesiastiques affectes ä la liturgie et ä quelques autres 
täches liees ä l ’eglise de Chilandar. Outre ces ecclesiastiques, il existait aussi 
des e r ’ko vn ic i celebrant la liturgie dans les cellules, comme le revele la suite 
du chapitre 27: «et qui sont des c r ’ko vn ic i nommes par l ’higoumene pour 
reciter l ’office du ke llio n , qu’il leur soit remis ä chacun trois litres d’huile par 
an, mais il convient qu’ils soient deux par cellule, qu’ils accomplissent leur 
office avec une veilleuse, et que la lumiere leur dure un an.58 Or, il s’agit lä de 
deux passages du Typikon  de Chilandar qui, tout comme le chapitre 15 ou est 
evoquee la nomination de l ’ecclesiarque, s’ecartent de leur modele — le 
Typikon  d ’Evergetis.59 Les parties du texte restant fideles ä son modele grec et 
se rapportant au ceremonial religieux, reprennent pour designer 
1’ecclesiastique le terme de pretre (lepeuc).60

Au XlVeme siecle plusieurs c r ’ko vn ic i de Chilandar et de 
Saint-Panteleemönnous sont connus d’apres les listes des freres presents lors 
d’assemblees ayant adopte certaines decisions. Pour Chilandar il s’agit de 
deux actes relatifs au ke llio n  de Saint-Sabbas ä Karyes — l’un concemant 
l ’achat d 'ade lphata, en juin 1332, et le second, plaqant le ke llio n  sous 
1’administration de l ’imperatrice Jelena, alors moniale Jelisaveta, vers 1360. 
Le premier de ces documents mentionne, venant apres ceux du grand 
econome, de l ’ecclesiarque, du gerim  du py rg o s  et de plusieurs anciens et 
pretres, les noms de sept ecclesiastiques (c r ’ko vn ic i): Danilo, David, un 
second Danilo, Simon, Mihej, Vasilije, Damjan.61 Quant ä la seconde liste, 
rattachee ä la decision de 1360, eile contient les noms de onze ecclesiastiques 
(c r ’ko vn ic i): Neofit, pop Jasaf, pop Damijan, Averkije, Teodosije, Makarije, 
Andonije, Teodosije et un second Teodosije diacre, Arsenije, Isaija62 — 
faisant suite ä ceux des g iro n ie s  du kellion de Saint-Sabbas ä Karyes et du 
pyrgos de Cliryse, du grand econome, de l ’ecclesiarque, de deux peres 
spirituels, du grand econome du metoque de Chilandar ä Thessalonique,

57 Ibid, 38,1. 1— 30; trad. 82 (chap. 27).
58 Ibid, 38,1. 30— 35, trad. 82.
59 II est b ien  coimu que le Typikon  d ’Evergetis a servi de m odele lors de la com position du 

Typikon  de Chilandar, cf. M. Zivojinovias, H ilandarski i Evergetidski tip ik , ZR V I 33, 1994 87 
sqq., avec l ’ancienne litterature; Lj. Juhas-G eorgievska dans Hil. Tipik, 116 sqq.

60 Ibid, 10,1. 12; (chapitre 4) e ttrad . 61; 13,1. 21— 22; 14,1. 13, 19 (chapitre 6) e ttrad . 64; 
19,1. 8 (chapitre 9) = Typikon d ’Evergetis, ed P. Gautier, REB 40, 1982,1. 88 (cette partie du 
texte du Typikon  de Chil. est perdue), 1. 109, 201, 223, 228, 341.

61 Povelja  braTskog sabora manastira H ilandara о adelfatim a za karejskn keiiju Svetog  
Save Jerusalim skog , ed. par Dragic Z ivojm ovic dans Stari srpski arhiv 2, 2003, 45,1. 54-55; les 
editions ancieimes sont notees: Ibid, 42.

62 A kt hiiandarskog bratskog sabora о davanju kelije Svetog Save Jerusalim skog и Kareji 
carici Je len i, ed. par D. Zivojinovic, dans Stari srpski arhiv 3, 2004, 93,1. 60— 62; la m ention 
des editions anciennes: Ibid, 91.

216



du grand docheiare, de plusieurs anciens et de pretres. Sur ces deux listes 
les c r ’ko vn ic i sont suivis du parecclesiarque, du pareconome, du trapezai- 
re, du vagenaire, du paradocheiare, respectivement du docheiare dans la seconde 
liste, et sur laquelle uniquement de Thigoumenarque63 et du p o rta r io s .64

S’agissant de Saint-Panteleemön, il est question de deux decisions de 
l’assemblee des freres concemant toutes deux des contrats d ’achat 
d 'ade lphata, le premier datee de 1395/96 et le second entre 1402 et 1422, et 
signees par tous les officiers du monastere. Dans la liste des freres ayant 
adopte la premiere de ces decisions les c r ’ko vn ic i Spyridon et Theophane 
viennent apres l ’higoumene, les deux prohigoumenes, 1’ecclesiarque, et plu
sieurs anciens, pretres et diacres, et avant Thigoumenarque, Teconome, le 
trapezaire et le docheiare.65 A la difference des ces deux premiers, les six 
er ’ko vn ic i de la seconde liste — Theophane, Theodule, Dosythee, Spyridon, 
Moi'se et Aberchye, sont mentionnes en demiers, c ’est-ä-dire apres l ’higou- 
mene, 1’ecclesiarque, les deux prohigoumenes et plusieurs peres spirituels, 
pretres, anciens et membres du chapitre, ainsi qu’apres Thigoumenarque, 
Teconome, le trapezaire, le parecclesiarque, le docheiare et plusieurs diacres.66

Les fonctions des ecclesiastiques

II ne fait doute que les ecclesiastiques rattaches ä Teglise de Karyes et 
ceux existant dans divers monasteres exercaient les memes fonctions, parmi 
lesquelles les plus importantes etaient celles de participer ä la liturgie67 et de 
veiller au bon deroulement des offices.68 Leur obligation de participer ä la 
liturgie est mentionnee par le prötos Dorothee dans son acte de decembre 
1361 «et de suivre dans la paix de Tame et avec devotion les ceremonies de 
Teglise».69 La competence des ecclesiastiques etait semblable ä celle de 
1’ecclesiarque, comme Tatteste notamment la mention de ce dernier en tant 
que premier ecclesiastique.70 Le fait que Temploi du terme «epistemonarque»

63 Igoum enarh ’ (note apres le pareconom e: 1. 63— 64) etait charge de l ’accueil e t du 
logem ent des hötes du m onastere, cf. Ibid, 105.

64 P o rta r ' (note apres le docheiare: 1. 65) m oine qui se tenait au porte du m onastere et 
autorise 1’entree e t la sortie de ceux qui en avaient obtenu la pennission  de l ’higoum ene, cf. loc. 
cit. et ci-dessus, n. 55.

65 Panteleemon·. A ctes serbes, ed. par S. Cirkovic, no 12, analyse; Akt}’ russkogo na svjatom  
A fone m onasrirja  Sv. velikom ucenika i ceiilelja Panteleim ona, K iev 1873, 406.

66 Panteleemon·. Actes serbes, no 14, analyze; A kty ... Panteleim ona , 408.
67 Dans le Typikon du Christ Sauveur Pantocrator (ed. P. Gautier, REB 32, 1974, p. 61, 

1. 537— 541) de 1136 les ecclesiastiques sont designes com m e ekklesiazom enoi et 
ekklesiazontes, qui «se consacreront ä la divine doxologie et s ’adonneront exclusivem ent au 
chant des divines hym nes...».

68 Sur ces deux fonctions —  celebration de la liturgie e t souci de preserver de bons rapports 
au sein de la confrerie sont clairem ent evoquees dans le D iataxis du fondateur du m onastere de 
Boreine: les « ekklesiastiko i... do iven tprie r pour tous et veiller et assurer les relations pacifiques 
entre les m oines» (...ώς όφ είλο ντες υπέρ πάντω ν ύπερεύ χεσθα ι καί έπα γρ υ π νε ΐν  καί δ ι1 
αυτών συιάστασθαι τό  ειρηνικόν τ ε  καί άτάραχον): Vatopedi I, no 15,1.105— 107 et cf. p. 139).

69D ocheiariou, no 37,1. 19— 20: ..καί οΐιτω ς έκ τελ ε ΐν  μ ετά  εύλαβ είας καί φόβου θεοΰ  
καί ε ιρη ν ικ ή ς κ α τα στά σεω ς τή ν  τ ή ς  εκκλησίας ακολουθίαν.

70 V. au-dessus e t n. 56.
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a presque disparu ä l ’Athos71 permet de supposer que les fonctions de cet 
officier ont ete reprises par l ’epiterete et 1’ecclesiastique. Ceci viendrait 
confirmer l’idee d ’une «evolution de ces fonctions qui se seraient adaptees 
progressivement aux besoins et aux conditions de vie de la communaute 
athonite».72 Par ailleurs, compte tenu de la longevite des typ ika  et des usages a 
l ’Athos, nous pensons que 1' ekklesiastikos avait au moyen age les memes 
fonctions qu’aujourd’hui71 — ä savoir s’occuper de l ’entretien general de 
l ’eglise, et notamment veiller sur les icönes thaumaturges74 et ä la decoration75 
et la proprete de l ’eglise,76 et assurer la discipline durant l ’office.77

Par ailleurs, les signatures des ecclesiastiques relevees sur les documents 
du prötos et de son Conseil (1316,1366,1375,1377)montrentqu’auXIVeme 
siecle cet officier, ä l ’instar des autres officiers du Prötaton proches de lui par 
leur rang ou fonctions, ainsi que des representants des petits monasteres, 
principalement de voisins de Karyes, pouvait prendre part ä l ’adoption de 
decisions relatives aux transactions foncieres ä Karyes. De meme, tout 
comme les officiers du Prötaton, il pouvait egalement etre temoin lors de 
l ’etablissement d’actes juridiques dans la chancellerie du Prötaton, comme 
cela est le cas pour le testament de Manasses, moine du monastere de 
Kutlumus, etabli en juin 1377.78 Enfm, on note que 1’ecclesiastique qui 
prenait part ä l ’adoption d ’une decision du prötos et de son Conseil occupait 
une place venant apres celle de l’ecclesiarque et de l ’epiterete, c ’est-ä-dire 
que lui aussi, ä l ’instar de l ’ecclesiarque,79 a progresse dans la hierarchie 
athonite au XIVeme siecle.

La presence de c r ’ko vn ic i parmi les freres qui prennent des decisions ä 
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